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REGLEMENT INTERIEUR DES SELECTIONS NATIONALES 
DE FOOTBALL DU CAMEROUN

TITRE I
DISPOSITIONS GENERALES

Art. 1er : Objet
(1)- Le pr�sent r�glement d�crit les droits et obligations des joueurs et encadreurs et fixe le 
r�gime disciplinaire des s�lections nationales de football du Cameroun.

(2) - Les s�lections nationales de football de la R�publique du Cameroun sont :
- la s�lection masculine � A � (s�niors Fanion).
- la s�lection masculine � A’ � (s�niors locaux);
- la s�lection f�minine � A � (s�niors) ;
- les s�lections masculines et f�minines U-23 (olympique) ;
- les s�lections masculines et f�minines U-20 (Juniors) ;
- les s�lections masculines et f�minines U-17 (cadets);
- les s�lections masculines et f�minines U-15 (minimes).

(3) - Le vocable � joueur � utilis� dans le pr�sent r�glement s’applique au sexe f�minin.

Art. 2 : Composition des sélections nationales
(1)- Les s�lections nationales sont compos�es des meilleurs joueurs de nationalit� 
camerounaise s�lectionn�s au sein des associations sportives nationales ou �trang�res ci-
apr�s d�sign�es � clubs �.

(2)- Elles comprennent �galement des encadreurs recrut�s sur la base d’un contrat de 
travail conclu avec la FECAFOOT.

Art.  3 : Sélection des joueurs
(1)- Peut faire partie d’une s�lection nationale du Cameroun, tout joueur poss�dant la 
nationalit� camerounaise et enregistr�, soit pour le compte d’une association ou d’une 
soci�t� sportive  engag�e dans les comp�titions organis�es par la F�d�ration Camerounaise 
de Football, soit pour le compte d’une association ou d’une soci�t� sportive affili�e dans une 
f�d�ration �trang�re de football reconnue par la F�d�ration Internationale de Football 
Association.

(2)- Toutefois, pour les s�lections U-15 et U-17, seuls les joueurs enregistr�s dans les 
comp�titions organis�es par la F�d�ration Camerounaise de Football peuvent �tre 
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s�lectionn�s. Pour la s�lection U-20, la proportion des joueurs s�lectionn�s est de 70% de 
joueurs locaux et 30% au maximum de joueurs �voluant dans les championnats �trangers.

(3)- La s�lection des joueurs de la s�lection nationale rel�ve de la comp�tence exclusive de 
l’entra�neur s�lectionneur.

(4)- La s�lection d’un joueur en s�lection nationale est essentiellement contingente.

TITRE II
DROITS ET OBLIGATIONS DES JOUEURS ET ENCADREURS

Chapitre 1 : Droits des joueurs et encadreurs

Art.  4 : Prise en charge
(1)- Les joueurs et encadreurs des s�lections nationales sont pris en charge par la 
FECAFOOT pendant la p�riode des stages et comp�titions auxquels ils sont convoqu�s.

(2)- La prise en charge pr�vue � l’alin�a un (1) ci-dessus comprend notamment :
 l’h�bergement ;
 les frais de transport international et local ;
 les frais de visa ;
 la restauration ;
 la police d’assurance aupr�s d’une compagnie d’assurance notoirement solvable;
 les soins m�dicaux ;
 les primes de pr�sence, s’il ya lieu ;
 les primes de matches, s’il y a lieu ;
 les primes de qualification, s’il y a lieu.

Art.  5 : Primes
(1)- Le montant des primes de pr�sence est arr�t� apr�s concertation entre le Minist�re 
charg� des Sports et la F�d�ration Camerounaise de Football.

(2)- Le montant des primes des matches officiels et amicaux ainsi que des primes de 
qualification � l’occasion des comp�titions officielles est arr�t� par d�cision du pr�sident de 
la F�d�ration Camerounaise de Football en concertation avec le Minist�re charg� des Sport. 
Le repr�sentant des joueurs en est inform�. 

(3)- La prime servie, quelle que soit sa nature, est d’�gale valeur pour tous les joueurs. 

(4)- Les joueurs et encadreurs de la s�lection masculine� A � ont droit � des primes li�es aux 
recettes de sponsoring. Le montant de ces primes est fix� par la F�d�ration Camerounaise de 
Football.

Art.  6 : Droit aux équipements sportifs
Les joueurs et encadreurs des s�lections nationales ont droit aux �quipements sportifs 
pendant les stages et les matches des comp�titions officielles et amicales.
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Chapitre 2 : Obligations des joueurs et encadreurs

Art.  7 : Principe
(1)- Les joueurs et encadreurs des s�lections nationales sont soumis au respect  de 
l’ensemble  des obligations ci-dessous �nonc� et dont la violation est susceptible de 
constituer une faute disciplinaire, conform�ment aux dispositions du pr�sent r�glement.

(2)- Outre le respect des lois et r�glements de la R�publique, ainsi que des  Statuts et 
R�glements de la F�d�ration Camerounaise de Football, tout joueur est astreint aux 
obligations �num�r�es dans le pr�sent r�glement.

Art.  8 : Devoir de loyaut�
Les joueurs et encadreurs des s�lections nationales sont astreints � un devoir de loyaut� 
envers les Institutions de la R�publique et les membres du Gouvernement, ainsi qu’envers la 
F�d�ration Camerounaise de Football et ses membres.

Art.  9 : Obligation de r�pondre � une convocation
(1)-Tout joueur de football de nationalit� camerounaise, enregistr� dans un club affili� � la
F�d�ration Camerounaise de Football ou � une f�d�ration �trang�re, est tenu de d�f�rer � 
une convocation qui lui est notifi�e par la F�d�ration Camerounaise de Football pour  une 
des s�lections nationales conform�ment aux textes de la F�d�ration Internationale de 
Football Association (FIFA).

(2)- Tout joueur ne pouvant d�f�rer � une convocation de la F�d�ration Camerounaise de 
Football en raison d’une blessure ou d’une maladie doit, � la demande de la F�d�ration 
Camerounaise de Football, se soumettre � un examen m�dical aupr�s du m�decin de la 
s�lection nationale ou de tout autre m�decin que la F�d�ration Camerounaise de Football
aura mandat� � cet effet.

(3)- Tout joueur convoqu� en s�lection nationale et qui ne justifie pas son absence � un 
match ou � un stage pour lequel il a �t� r�guli�rement convoqu�, est passible des sanctions 
pr�vues par le pr�sent r�glement.

Art.10 : Obligation de participer aux entra�nements et aux matches et de s’y consacrer
Tout joueur s�lectionn� est tenu de participer � toutes les s�ances d’entra�nement et � tous 
les matches programm�s par l’�quipe technique et de s’y consacrer, sauf autorisation 
expresse de l’entra�neur s�lectionneur.

Art.  11 : Obligation de respecter les directives et d�cisions
(1)- Tout joueur s�lectionn� doit observer en tout temps, les directives et d�cisions des 
encadreurs, de la F�d�ration Camerounaise de Football, de la Conf�d�ration Africaine de 
Football (CAF) et de la F�d�ration Internationale de Football Association (FIFA).

(2)- Les encadreurs des s�lections nationales sont tenus d’observer en tout temps les 
directives et d�cisions de la F�d�ration Camerounaise de Football, de la Conf�d�ration
Africaine de Football (CAF) et de la F�d�ration Internationale de Football Association (FIFA).
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Art.  12 : Obligation de regagner son club dans les d�lais
(1)- Tout joueur appel� en s�lection nationale est tenu de regagner son club dans les d�lais 
prescrits par la F�d�ration Internationale de Football Association (FIFA). 

(2)- A d�faut de regagner son club dans les d�lais prescrits, le joueur en cause encourt l’une 
des sanctions pr�vues par le pr�sent r�glement.

Art.  13 : Devoir de r�serve
Tout propos injurieux ou attitude de m�pris, toute expression outrageante, toute all�gation 
ou imputation d’un fait portant atteinte � l’honneur ou � la consid�ration de l’Etat du 
Cameroun, d’un membre du Gouvernement ou de ses repr�sentants, de la F�d�ration 
Camerounaise de Football ou de ses membres, de la s�lection nationale ou d’un de ses 
encadreurs ou joueur, ainsi que de toute autre personne remplissant un mandat au sein de la
F�d�ration Camerounaise de Football relev�s � la charge d’un joueur ou d’un encadreur d’ 
une s�lection nationale entra�ne, � l’encontre du contrevenant, l’application des sanctions 
pr�vues par le pr�sent r�glement, sans pr�judice des poursuites p�nales pr�vues par la 
l�gislation et la r�glementation en vigueur.

Art.  14 : Menaces
Tout joueur ou encadreur d’une s�lection nationale qui prononce des menaces graves contre 
un autre encadreur, un autre joueur, un membre de la F�d�ration Camerounaise de Football, 
un membre du Gouvernement ou son repr�sentant, est passible des sanctions pr�vues par le 
pr�sent r�glement, sans pr�judice des poursuites p�nales pr�vues par la l�gislation et la 
r�glementation en vigueur.

Art.  15 : Voies de fait
Tout joueur ou encadreur d’une s�lection nationale qui exerce une voie de fait contre un 
autre encadreur, un autre joueur, un membre de la F�d�ration Camerounaise de Football, un 
membre du Gouvernement ou son repr�sentant, un spectateur est passible des sanctions 
pr�vues par le pr�sent r�glement sans pr�judice des poursuites p�nales pr�vues par la 
l�gislation et la r�glementation en vigueur.

Art.  16 : Faux et usage de faux dans les titres
Tout joueur qui, en vue de sa s�lection contrefait un titre, falsifie un titre ou utilise pour 
tromper autrui un titre faux ou falsifi� ayant une port�e juridique, est passible des sanctions 
pr�vues par le pr�sent r�glement, sans pr�judice des poursuites p�nales pr�vues par la 
l�gislation et la r�glementation en vigueur.

Art.  17 : Corruption
(1)- Tout joueur qui offre, promet ou octroie un avantage indu � un encadreur afin d’amener 
celui-ci � le s�lectionner est passible des sanctions pr�vues par le pr�sent r�glement sans 
pr�judice des poursuites p�nales pr�vues par la l�gislation et la r�glementation en vigueur.

(2)- La corruption passive  (solliciter, se faire promettre ou accepter un avantage indu) est 
passible des sanctions pr�vues par le pr�sent r�glement, sans pr�judice des poursuites 
p�nales pr�vues par la l�gislation et la r�glementation en vigueur.

Art.  18 : Influence ill�gale sur le r�sultat d’un match
Tout joueur ou encadreur qui entreprend des d�marches en vue d’influencer le r�sultat d’un 
match de mani�re contraire � l’�thique sportive est passible des sanctions pr�vues par le 
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pr�sent r�glement, sans pr�judice des poursuites p�nales pr�vues par la l�gislation et la 
r�glementation en vigueur.

Art.  19 : Obligation des joueurs en matière de dopage
Tout joueur retenu pour participer aux matches des comp�titions internationales ou aux 
stages y pr�parant est tenu de se soumettre � tout contr�le antidopage qui lui est exig�, 
conform�ment au r�glement antidopage de la FIFA.

Art.  20 : Interdictions diverses
Sont formellement interdits aux joueurs pendant les p�riodes de pr�paration et de 
participation aux comp�titions :

 les sorties sans autorisations de l’entra�neur s�lectionneur ;
 la tenue des r�unions non autoris�es par l’entra�neur s�lectionneur ;
 les visites des tiers au lieu de regroupement de la s�lection nationale sans 

autorisation pr�alable de l’entra�neur s�lectionneur ;
 les visites des tiers dans les chambres des joueurs sans autorisation de l’entra�neur 

s�lectionneur ;
 le refus du port de la tenue de groupe lors des sorties collectives d’une s�lection

nationale ;
 la dissimulation de la marque du maillot, du short ou des bas ;
 les jeux de hasard avec mise d’argent ;
 l’arriv�e tardive sans justification aux s�ances d’entra�nement ou � tout autre 

regroupement ou c�r�monie initi� par l’entra�neur s�lectionneur ou la F�d�ration 
Camerounaise de Football ;

 toute autre attitude  jug�e non conforme par l’entra�neur s�lectionneur.

TITRE III
REGIME DISCIPLINAIRE

Chapitre 1 : Faute disciplinaire et conditions de la répression

Art.  21 : Faute disciplinaire
Toute violation des obligations ci-dessus �num�r�es constitue une faute disciplinaire 
passible des sanctions pr�vues � l’article 28 ci-dessous.

Art.  22 : Culpabilité
Sauf disposition contraire, les infractions sont punissables, qu’elles aient �t�  commises 
intentionnellement ou par n�gligence.

Art.  23 : Tentative
La tentative est �galement punissable.

Art.  24 : Participation
Tout joueur ou encadreur qui participe intentionnellement � une infraction comme 
instigateur ou comme complice est �galement punissable.
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Art.  25 : Prescription de la poursuite
(1)- Les infractions commises pendant un match, un stage ou un regroupement se 
prescrivent  se prescrivent par deux ans.

(2)- Les d�lits de dopage se prescrivent par huit ans.                                                                  

(3)- La corruption est imprescriptible.                  

Art.  26 : Point de d�part du d�lai de prescription
La prescription court :

a) Du jour o� l’auteur a exerc� son activit� coupable ;
b) S’il s’agit d’un cas de r�cidive, du jour du dernier acte ;
c) Si l’activit� a eu une certaine dur�e, du jour o� elle a cess�.

Art.  27 : Interruption de la prescription
La prescription ne court plus si, avant son �ch�ance, la Commission charg� de la discipline de 
la FECAFOOT a ouvert la proc�dure relative au cas.

Chapitre 2 : Sanctions disciplinaires

Art.  28 : Liste des sanctions
Les sanctions disciplinaires susceptibles d’�tre inflig�es aux joueurs et membres des organes 
d’administration et de gestion d’une s�lection nationale sont les suivantes :

 mise en garde ;
 bl�me ;
 amende ;
 restitution de prime ;
 suspension de match ;
 exclusion d’un stage et/ou d’une comp�tition ;
 exclusion temporaire de la s�lection nationale ;
 exclusion d�finitive de la s�lection nationale ;
 interdiction d’exercer toute activit� relative au football avec possibilit� d’extension 

au niveau international.

Art.  29 : Fixation de la sanction
(1)- L’organe disciplinaire qui prononce une sanction en d�termine la port�e et/ou la dur�e 
et montant.

(2)- Cet organe prononce la sanction en tenant compte des facteurs de culpabilit� 
d�terminant.

Art.  30 : Combinaison de sanctions
Les sanctions pr�vues � l’article 28 ci-dessus peuvent �tre combin�es.

Art.  31 : Sursis partiel � l’ex�cution de la sanction
(1)- L’organe disciplinaire qui prononce une suspension de match ou une exclusion
temporaire doit examiner s’il est possible de suspendre partiellement l’ex�cution de la
sanction.
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(2)- Le sursis partiel n’est possible que si la dur�e de la sanction n’exc�de pas six matches ou 
six mois et que l’ensemble des circonstances le permet, notamment les ant�c�dents de la 
personne sanctionn�e.

(3)- En suspendant l’ex�cution de la peine, l’organe disciplinaire impartira � la personne 
sanctionn�e un d�lai d’�preuve de six mois � deux ans.

(4)- Si, pendant le d�lai d’�preuve, la personne qui b�n�fice du sursis commet une nouvelle 
infraction, le sursis est automatiquement r�voqu� et la sanction doit �tre subie ; elle s’ajoute 
� la sanction � prononcer pour la nouvelle infraction.

(5)- Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux cas de dopage.

Art.  32 : Exécution des sanctions dans le temps
Les sanctions de suspension et d’exclusion temporaire peuvent ne pas courir pendant les 
p�riodes de tr�ve ou les intersaisons.

Chapitre 3 : Organisation et procédure

Art.  33 : Organes disciplinaires
(1)- Les organes disciplinaires sont : 

- La commission charg�e de la discipline de la FECAFOOT
- La Commission de recours de la FECAFOOT

(2)- Les d�cisions de la commission de recours de la FECAFOOT sont susceptibles d’appel 
devant le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) de Lausanne (Suisse).

(3)- Les actions et recours engag�s doivent l’�tre dans le respect des articles 82 et 83 des 
Statuts de la FECAFOOT. 

Art.  34 : Attributions des organes disciplinaires
(1)- La commission charg�e de la discipline de la FECAFOOT est comp�tente pour infliger 
aux joueurs et encadreurs toutes les sanctions vis�es � l’article 28 ci-dessus.

(2)- Les d�cisions  de la commission charg�e de la discipline de la FECAFOOT peuvent faire 
l’objet d’un appel devant la Commission de recours de la FECAFOOT.

Art.  35 : Organisation et fonctionnement des organes disciplinaires
L’organisation et les r�gles de fonctionnement des organes disciplinaires vis�s � l’article 33
(1) ci-dessus sont fix�es par le Code disciplinaire de la FECAFOOT.

Art.  36 : Saisine des organes disciplinaires
Les organes disciplinaires vis�s � l’article 33 (1) peuvent �tre saisis par :

- Le Ministre charg� des sports ;
- Le Pr�sident de la FECAFOOT ;
- Tout joueur ou encadreur justifiant d’un int�r�t.
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Art.  37 : Droits de la défense
(1)- Tout joueur ou encadreur accus� doit �tre entendu avant toute prise de d�cision.

(2)- Il doit notamment :
- consulter son dossier disciplinaire ;
- pr�senter son argumentation en fait et en droit ;
- demander l’administration des preuves ;
- participer � l’administration des preuves.

Art.  38 : Divers moyens de preuve
(1)- La preuve peut �tre administr�e par tous moyens.

(2)- Sont irrecevables, les preuves qui portent atteinte � la dignit� humaine ou obtenu de 
mani�re ill�gale ou ne permettant manifestement pas d’�tablir la pertinence des faits.

(3)- Sont notamment admis les d�clarations des parties, celles des t�moins, la production 
des pi�ces, les expertises.

Art.  39 : Libre appréciation des preuves
(1)- Les organes disciplinaires appr�cient librement les preuves.

(2)- Ils peuvent notamment tenir compte de l’attitude des parties au cours de la proc�dure.

(3)- Ils d�cident sur la base de leur intime conviction.

Art.  40 : Charge de la preuve
(1)- La charge de la preuve des fautes disciplinaires commises incombe au plaignant.

(2)- En mati�re de dopage, il appartient � la personne contr�l�e positivement de se 
disculper.

Art.  41 : Représentation et assistance
(1)- Les parties peuvent se faire assister � leurs frais par toute personne de leur choix.

(2)- Elles peuvent se faire repr�senter par toute personne de leur choix lorsque leur 
comparution personnelle n’est pas exig�e.

Art.  42 : Instruction
Le rapporteur de l’organe disciplinaire concern� effectue d’office les actes d’instruction 
n�cessaires.

Art.  43 : Langue de la procédure
(1)- Les langues qui peuvent �tre utilis�es au cours de la proc�dure sont le fran�ais et 
l’anglais.

(2)- Dans le cas o� l’une des parties ne s’exprime pas dans l’une ou l’autre de ces langues, la 
F�d�ration fournit l’assistance d’un interpr�te.
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Art.  44 : Collaboration des parties
(1)- Les parties sont tenues de collaborer � l’�tablissement des faits. Elles doivent 
notamment donner suite aux demandes de renseignements du rapporteur.

(2)- Chaque fois qu’il l’estime n�cessaire, le rapporteur v�rifie la version des faits pr�sent�e 
par les parties.

(3)- Si les parties ne font pas diligence, le Pr�sident de l’organe disciplinaire concern� peut, 
apr�s les avoir averties, leur infliger une amende de trente mille (30.000) francs CFA.

(4)- Si les parties ne collaborent pas et qu’il n’existe pas d’autre moyen d’obtenir les 
renseignements demand�s, l’organe disciplinaire concern� statue sur la base du dossier en 
sa possession.

Art.  45 : Débats
(1)- En principe, il n’y a pas de d�bats lors des s�ances des organes disciplinaires

(2)- Toutefois, les organes disciplinaires peuvent organiser des d�bats auxquels toutes les 
parties doivent �tre convi�es. Les d�bats ont lieu � huis clos.

Art.  46 : Délibérations
(1)- Les organes disciplinaires d�lib�rent � huis clos.

(2)- S’il y a eu des d�bats, les d�lib�rations ont lieu imm�diatement apr�s.

(3)- Sauf circonstances exceptionnelles, les d�lib�rations sont men�es sans interruption.

(4)- Le Pr�sident de l’organe disciplinaire concern� d�cide dans quel ordre les diverses 
questions sont mises en d�lib�ration.

(5)- Les membres pr�sents s’expriment dans l’ordre �tabli par le Pr�sident, qui donne 
toujours son avis le dernier.

Art.  47 : Prise de décision
(1)- Les d�cisions sont prises � la majorit� simple des membres pr�sents.

(2)- Tous les membres pr�sents doivent voter.

(3)- En cas d’�galit� des voix, celle du Pr�sident est pr�pond�rante.

Art.  48 : Forme et contenu de la décision
(1)- La d�cision contient :

a) la composition de l’organe disciplinaire concern� ;
b) la d�signation des parties ;
c) le r�sum� des faits ;
d) les consid�rants de droit ;
e) les dispositions dont il a �t� fait application ;
f) le dispositif ;
g) l’indication des voies de recours.
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(2)- Les d�cisions sont sign�es par le Pr�sident et par le rapporteur de l’organe disciplinaire 
concern�.

Art.  49 : Notification et communication
(1)- Les d�cisions sont notifi�es � toutes les parties.

(2)- Les autres actes �manant de la Commission charg�e de la discipline et de la Commission 
de recours sont envoy�s en copie � toutes les parties.

(3)- Les d�cisions sont notifi�es par  pli recommand�, par t�l�copie, par courrier 
�lectronique, sur d�charge ou par voie d’huissier.

Art.  50 : Prise d’effet des d�cisions
Les d�cisions deviennent ex�cutoires � compter du lendemain de la date d’expiration du 
d�lai de recours.

Art.  51 : D�lai d’appel
L’appel d’une d�cision de la commission charg�e de discipline doit �tre interjet� dans un 
d�lai de dix (10) jours suivant notification de la d�cision attaqu�e.

Art.  52 : Computation
(1)- Les d�lais de recours d’une d�cision courent � compter du lendemain du jour de la 
r�ception de l’acte par la partie concern�e.

(2)- Si le dernier jour du d�lai tombe un jour non ouvrable, le d�lai expire le jour ouvrable 
suivant.

Art.  53 : Respect du d�lai
(1)- Le d�lai d’appel doit �tre respect� � peine de forclusion. Toutefois, lors des phases 
finales d’une comp�tition internationale, le d�lai pr�vu � l’article 44 ci-dessus sera ramen� � 
trois (03) jours.

(2)- En cas d’utilisation du pli recommand� le d�lai d’appel est respect� quand l’acte d’appel
est r�ceptionn� au Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT ou � un bureau de poste au plus tard
le dernier jour du d�lai � minuit.

(3)- En cas d’utilisation de la d�charge le d�lai d’appel est respect� quand l’acte d’appel est 
r�ceptionn� au service du courrier du Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT au plus tard le 
dernier jour du d�lai � 15H30’.

(4)- En cas d’utilisation de la t�l�copie, le d�lai est respect� si le recours parvient au num�ro 
de fax du Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT au plus tard le dernier jour du d�lai � minuit.

(5)- En cas d’utilisation du courrier �lectronique, le d�lai est respect� si le recours parvient � 
l’adresse �lectronique de la FECAFOOT (fecafoot@fecafootonline.com) au plus tard le 
dernier jour du d�lai � minuit.

Art.  54 : D�cisions attaquables
Toutes les d�cisions de la commission charg�e de la discipline peuvent faire l’objet d’un 
recours aupr�s de la Commission de recours.
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Art.  55 : Qualit� pour recourir
(1)- Toute personne physique ou morale faisant l’objet d’une d�cision rendue par la 
Commission charg�e de la discipline et qui estime qu’elle lui fait grief peut interjeter appel 
devant la Commission de recours.

(2)- Le Pr�sident de la FECAFOOT ou le Ministre charg� des sports peut recourir contre 
toutes d�cisions rendues par la Commission charg�e de la discipline.

Art.  56 : M�moire d’appel
(1)- L’appelant doit d�poser son m�moire d’appel en trois (03) exemplaires au Secr�tariat 
G�n�ral de la FECAFOOT contre d�charge ou accus� de r�ception.

(2)- Le m�moire doit contenir les conclusions, motifs et moyens de preuves n�cessaires. Il 
doit �tre sign� par le recourant ou son repr�sentant.

Art.  57 : Frais d’appel
(1)- Toute personne qui souhaite interjeter appel doit verser une somme d’un montant de 
cent cinquante mille (150.000) FCFA, � peine d’irrecevabilit� du recours.

(2)- Cette formalit� n’est pas requise en cas d’appel par le Pr�sident de la FECAFOOT ou le 
Ministre charg� des sports.

Art.  58 : Effets de l’appel
(1)- L’appel a un effet d�volutif.

(2)- L’appel est suspensif.

Art.  59 : D�cisions de la Commission de recours
Les d�cisions de la Commission de recours ne peuvent �tre aggrav�es au d�triment de celui 
qui les attaque lorsqu’il est seul appelant.

Art. 60 : Appel des d�cisions de la Commission de recours
Appel des d�cisions de la Commission de recours peut �tre interjet� aupr�s du Tribunal 
Arbitral du Sport (TAS) conform�ment aux dispositions de l’article 63 des Statuts de la FIFA.

Art.  61 : Extension des sanctions au niveau international
(1)- Lorsque l’infraction commise est grave, notamment en cas de dopage, de corruption, 
d’atteinte � l’incertitude du r�sultat d’un match, de faux dans les titres ou de violation des 
dispositions relatives aux limites d’�ge, d’atteinte � l’int�grit� corporelle commise contre un 
encadreur, un joueur, un membre de la F�d�ration Camerounaise de Football, un membre du 
Gouvernement ou son repr�sentant, un spectateur, la FECAFOOT doit demander � la FIFA 
l’extension au niveau international des sanctions qu’elle a prise.

(2)- La requ�te de la FECAFOOT, accompagn�e d’un exemplaire certifi� conforme de la 
d�cision, doit �tre adress�e par �crit � la FIFA. Elle doit indiquer l’adresse de la personne 
sanctionn�e et celle de son club.



12

Art.  62 : Effets de l’extension
Si la FIFA fait droit � la requ�te d’extension, la sanction prise par la FECAFOOT aura dans 
chacune des F�d�rations membres de la FIFA le m�me effet que si cette sanction avait �t� 
prise par chacune d’elle.

Art.  63 : Proc�dure � suivre dans la lutte contre le dopage
La proc�dure de contr�le est fix�e par le r�glement de contr�le antidopage de la FIFA.

Art.  64 : R�vision
1)- Si une partie d�couvre des faits ou moyens de preuves qui n’�taient pas connus de 
l’organe disciplinaire concern� lorsqu’elle a pris sa d�cision, elle peut demander audit 
organe de revoir sa d�cision, sans pr�judice des voies de recours encore ouvertes.

2)- La demande de r�vision doit �tre d�pos�e au Secr�tariat G�n�ral de la FECAFOOT dans 
les dix (10) jours qui suivent la d�couverte du fait ou du moyen de preuve, accompagn�e 
d’une somme de cent cinquante mille (150.000) FCFA.

TITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Art.  65 : Cas non pr�vus
Tous les cas non pr�vus par le pr�sent r�glement seront tranch�s par le Comit� Ex�cutif de 
la FECAFOOT en application des textes et r�glements en vigueur � la FIFA et � la CAF.

Art.  66 : Prise d’effet
Le pr�sent r�glement prend effet � compter du 21 ao�t 2010, date de son adoption par le 
Comit� Ex�cutif de la FECAFOOT. Il sera publi� en fran�ais et en anglais.

LE PRESIDENT,

IYA MOHAMMED


